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Traité Maasser Chéni

Michna 6 - Chapitre 2

סֶלַע שֶׁל מַעֲשֵׂר שֵׁנִי וְשֶׁל חֻלִּין שֶׁנִּתְעָרְבוּ,
מֵבִיא בְּסֶלַע מָעוֹת, וְאוֹמֵר:

סֶלַע שֶׁל מַעֲשֵׂר שֵׁנִי, בְּכָל מָקוֹם שֶׁהִיא, מְחֻלֶּלֶת עַל הַמָּעוֹת
הָאֵלּוּ;

וּבוֹרֵר אֶת הַיָּפָה שֶׁבָּהֶן, וּמְחַלְּלָן עָלֶיהָ.
מִפְּנֵי שֶׁאָמְרוּ:

מְחַלְּלִין כֶּסֶף עַל נְחֹשֶׁת מִדֹּחַק;
וְלֹא שֶׁיִּתְקַיֵּם כֵּן, אֶלָּא חוֹזֵר וּמְחַלְּלָם עַל הַכֶּסֶף:

Lorsqu’un séla’ de la seconde dîme s’est mélangé avec un séla’ profane, l’on apporte de la petite monnaie pour un
séla’ et on dit : “Que le séla’ de la seconde dîme, à quelque endroit qu’il se trouve, soit rendu profane par cette
monnaie”. Ensuite, on choisit la plus belle [pièce] des deux et on rend profane par elle la monnaie utilisée
précédemment. Car [les Sages] ont dit : il est loisible, en cas de nécessité, de rendre profane l’argent par de la
monnaie en cuivre, sans toutefois que celle-ci reste dans l’état [de seconde dîme], car il faut ensuite la rendre à
nouveau profane par l’argent.
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